
Le parricide de Cormery
La raison,  la jurisprudence et  les lois  ne permettent  pas que ni les  parricides,  ni  leurs enfants,
profitent des successions auxquelles leur crime a donné ouverture. On trouve, dans le Journal des 
audiences, un arrêt sur cette matière, rendu le 15 mai 1665, qui mérite de trouver place ici. Jeanne 
Morineau,  pour  empêcher  Hugues  Morineau  son  père  de  se  remarier,  prit  le  parti  de  le  faire
assassiner. Elle choisit la main d'un nommé Quyète, dit de Montigny, bâtard d'un moine de l'abbaye
de  Cormery  en  Touraine,  nommé  Morineau,  et  frère  dudit  Hugues  Morineau,  père  de  cette
malheureuse.  Cent  écus  d'or  furent  le  prix  de  l'assassinat, exécuté  à  coups  de  baïonnette  le  6
décembre 1630. Quyète fut condamné, par sentence du juge de Cormery, a être rompu vif et brûlé,
ses cendres jetées au vent. Il reconnut qu'il était coupable, qu'il méritait le supplice ordonné, et pria
qu'on ne le différât point, parce qu'il se sentait en bon état. Sur ses instances, il n'y eut point d'appel
interjeté.

Jeanne Morineau fut pareillement condamnée a être rompue et brûlée, ses cendres jetées au vent ; 
et, par surcroît de supplice, à être tenaillée aux mamelles. Mais cette condamnation n'était contre
elle que par contumace : elle était en fuite avec le nommé Jacqueau, son mari et son complice, et
qui avait été condamné à la même peine que l'assassin Quyète. Ils avaient laissé a Cormery un fils
mineur, qui avait recueilli la succession de son aïeul assassiné, et celle de ses père et mère, morts
civilement par leur condamnation.  Ils s'étaient retirés au village de Ballaze près Laval,  pays du
Maine, où ils avaient tenu les petites écoles, et étaient ensuite passés en pays étranger. En 1640,
Jeanne Morineau était accouchée d'une fille, nommée Jeanne Jacqueau. Son mari mourut après la
naissance de ce second enfant ; et François Jacqueau son fils décéda en 1642, deux ans après la
naissance de cette fille. En 1662, trente-un ans complets après son exécution par contumace, elle
reparut, à Cormery avec sa fille. Cet espace de temps la mettait à l'abri du supplice qu'elle avait
mérité : elle crut qu'il lui rendait pareillement le droit de réclamer, la succession de ce même père,
dont  elle  n'aurait  hérité,  à  l'époque  de  sa  mort,  que  parce  qu'en  l'assassinant  elle  avait  hâté
l'ouverture de sa succession.

Elle se présenta, tant en son nom que comme tutrice de sa fille, héritière de son frère, qui avait
recueilli les successions de son aïeul et de son aïeule.

M. Bignon, avocat général,  jugeant Jeanne Morineau, condamnée comme parricide,  indigne des
successions de ses père et mère, estimait qu'on n'en devait pas exclure Jeanne Jacqueau sa fille, en
l'y admettant non pas comme héritière de ses aïeul et aïeule, parce qu'en cette qualité elle aurait
représenté sa mère ; et cette mère, qui était indigne, ne pouvait être représentée, parce qu'il n'y a
point  de  représentation  d'une  personne  vivante,  mais  comme  héritière  de  son  frère,  qui  avait
recueilli ces deux successions.

« Sur tout ce que dessus, dit l'auteur du Journal des audiences, la Cour ayant opiné et déterminé sur
l'indignité générale, tant en la personne de la mère que de la fille, et jugé que ni et le parricide, ni les
enfants du parricide, ne devaient jamais recueillir les biens, et qu'ils devaient être ôtés de la ligne,
quelque fiction que ce l'on pût faire, laquelle ne devait être reçue en ce cas, parce que ce serait
indirectement admettre les parricides à la succession de leurs pères, si on y admettait leurs enfants :
sur ces motifs,  joint les considérations du long temps que les parents avaient possédé sans être
inquiétés, la Cour déclara ladite Morineau et sa fille non-recevables. »

Cet arrêt a jugé non seulement que le coupable du crime de parricide ne peut jamais participer aux
biens de celui  qui  a été  la victime de son forfait,  ne ex facinore suo lucrum sentiat,  mais  que
l'indignité se répand sur les enfants du parricide, afin que le coupable ne puisse, ni directement, ni
indirectement, tirer avantage de son crime. Aujourd'hui encore le coupable ne peut, en aucun cas,
réclamer, sur les biens qu'il n'a pu recueillir comme indigne, l'usufruit que la loi accorde aux pères
et mères sur les biens de leurs enfants ; mais 1es enfants de l'indigne, venant à la succession de leur
chef, et sans le secours de la représentation, ne sont pas exclus pour la faute de leur père. (Code
civil, art. 730 ).
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[Source : Causes célèbres anciennes et modernes depuis le XVIe siècle jusqu'à ce jour.... Série 1,
Tome 1, A. Belin (Paris), 1829-1830, gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5846431t/f174]

Journal des audiences (books.google.fr/books?id=Nv5cAAAAcAAJ&pg=PA379)
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[Jean-Paul Laurens 1887, "L'agitateur du Languedoc"]
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